
Quelles obligations pour la manutention de charges lourdes dans
le transport ?

Réponse courte

L'article 8 de la CCT Transports & Logistique impose à l'employeur de prendre les mesures d'organisation

appropriées et d'utiliser les moyens adaptés pour éviter le risque de manutention manuelle de charges, dans le

respect de la durée légale du travail.

Cette obligation se fonde sur le règlement grand-ducal du 4 novembre 1994 relatif aux prescriptions minimales de

sécurité et de santé en matière de manutention manuelle comportant des risques dorso-lombaires. L'objectif est de

réduire les risques physiques auxquels sont exposés les conducteurs, convoyeurs et manutentionnaires.

Définition

La manutention de charges lourdes dans le transport couvre toute opération de levage, de déplacement ou de

manipulation manuelle de marchandises comportant un risque pour la santé du salarié, en particulier les risques

dorso-lombaires. L'encadrement de cette activité relève tant de la CCT que de la réglementation de sécurité au

travail.

Conditions d’exercice

L'employeur est tenu à une obligation de prévention active.

Obligation Contenu

Mesures organisationnelles Planification du travail pour limiter la manutention manuelle

Moyens techniques Mise à disposition d'équipements (chariots, transpalettes, hayons)

Évaluation des risques Identification des postes exposés aux risques dorso-lombaires

Formation Gestes et postures, utilisation des équipements

Limite de charge Respect des prescriptions du RGD du 4/11/1994

Modalités pratiques

La prévention de la manutention manuelle s'organise à plusieurs niveaux.
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Niveau Action

Conception du poste Adapter la hauteur de chargement, prévoir des aides mécaniques

Organisation du travail Alterner les tâches de manutention avec d'autres activités

Équipements Chariots élévateurs, transpalettes, sangles, hayons élévateurs

Suivi médical Visite médicale ciblée pour les postes à risque dorso-lombaire

Signalisation Indiquer le poids des colis sur les emballages

Pratiques et recommandations

Évaluer les risques dorso-lombaires pour chaque poste de travail et les documenter dans le document unique

d'évaluation des risques est une obligation légale.

Former régulièrement le personnel aux gestes et postures de manutention, avec des rappels pratiques sur le terrain,

réduit significativement les accidents et complète la fourniture d'équipements de protection.

Investir dans des équipements d'aide à la manutention (transpalettes électriques, hayons élévateurs) est la mesure

la plus efficace pour éliminer le risque à la source.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. 8 CCT Transports & Logistique 2025-2026 Soulèvement de charges lourdes — obligations de l'employeur

RGD du 4 novembre 1994 Prescriptions minimales de sécurité — manutention manuelle

Art. L.312-1 du Code du travail Obligation générale de sécurité de l'employeur

L'obligation de prévention de la manutention manuelle est une obligation de résultat. L'employeur ne peut se contenter de fournir des

EPI ; il doit d'abord éliminer ou réduire le risque par des mesures organisationnelles et techniques.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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